
Présentation du projet agrivoltaïque 
« Kroumirs »



Agrivoltaïsme – exemples de Projets en France
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Localisation du projet
Commune de Trie-Château (Département de l’Oise)

Commune membre de la Communauté de Communes Vexin-Thelle

ZONE D’IMPLANTATION POTENTIELLE : 

15 ha au sol

PUISSANCE :

8,5 MWc

Projet 
« Kroumirs »

TYPE DE PROJET ENVISAGÉ :

Agrivoltaïque 



Projet « Prince » sur la commune d’Eragny-sur-Epte 
Commune d’Eragny-sur-Epte (Département de l’Oise)

Commune membre de la Communauté de Communes Vexin-Thelle

ZONE D’IMPLANTATION POTENTIELLE : 

10,77 ha au sol

Poche Nord : 5,75 ha 

Poche Sud : 5,02 ha 

PUISSANCE :
8 MWc au sol

Projet « Prince »



Genèse du projet agrivoltaïque 

Partenaires 
techniques actuelles  

Famille Letierce & Masurier 
Famille projet « Prince » & « Kroumirs » Q ENERGY 

• Dimensionnement technique et 
accompagnement administratif

• Acteur majeur des énergies 
renouvelables en France depuis plus de 
24 ans

• Plus de 230 collaborateurs sur tout le 
territoire

• 5,6 GW de projets en développement 
dont 800MW en agrivoltaïsme

• 1,9 GW de projets développés/construits

• Deux familles d’exploitants céréaliers, 
ancrés sur le territoire

• Volonté de diversifier leur activité en 
développant la filière bovine 

• Développer un nouveau secteur d’activités 
et travailler avec de nouveaux 
partenaires 

• Revaloriser des terrains aujourd’hui 
laissés à l’état de prairie

Problématiques agricoles : 
Comment valoriser les parcelles les moins productives de l’exploitation ? 

Comment diversifier la production agricole de l’exploitation ? 
Comment faire face au dérèglement climatique ?

• Rainette (EIE)
• ATER (volet 

naturaliste + volet 
paysager

• Auddicé (EPA)
• Avenir Conseil 

Elevage (Etude 
d’Accompagnem
ent Agricole)



Adéquation du projet avec décret agrivoltaïque

Installation de 
production d’énergie 

solaire
Sur une parcelle agricole La terre n’est pas 

réputée inculte

L’installation 
énergétique apporte les 
services suivants :
• Amélioration du bien-être 

animal
• Adaptation au changement 

climatique
• Amélioration du potentiel et de 

l’impact agronomique

La production agricole y 
est significative 

L’agriculture est l’activité 
principale de la parcelle 
• Surface non exploitable  < 10% 

surface totale projet (6%)
• Installation dimensionnée vis-

à-vis des besoins agricoles 
(surélévation, espacement, 
structures mono-pieux)

• Taux de couverture < 40% 
(39%)

Le projet garanti un 
revenu durable à 

l’exploitation

PROJET 
AGRIVOLTAÏQUE

3ème version du décret d’application de la Loi d’Accélération des Energies Renouvelables 



Conception du 
projet 



Conception : Version maximaliste et intermédiaire
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Version maximaliste : aucune contrainte n’est 
prise en considération  

Version intermédiaire : les contraintes 
techniques et les volontés du propriétaire sont 

prises en comtpe



Enjeux environnementaux (1/2)
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Les enjeux faune et flore  :

Différents enjeux sont 
présents sur site. 

Attention, ici est bien 
présentée une carte des 

enjeux et non des impacts.



Enjeux environnementaux (2/2)
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Conception : Version Finale
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Version finale : les contraintes 
environnementales ont été prises en 

compte, ainsi que les demandes liées 
à la partie agricole du projet, et aussi 
les contraintes naturels (ombrage…)



Conception : Plan de coupe



Enjeux urbanistiques
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Zonage A : zone naturelle à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles. La zone A concerne les terres cultivées situées au 
nord du territoire communal.

Autorise « les aménagements, ouvrages, constructions ou 
installations lorsqu’ils présentent un caractère d’intérêt 
général ou lorsqu’ils contribuent au fonctionnement ou à 
l’exercice de services destinés au public, quel que soit le 
statut du gestionnaire ou de l’opérateur à l’exception des 
aménagements, ouvrages, constructions ou installations liés 
à la production d’énergie électrique à partir d’éoliennes. »

→ Autorise un projet de centrale solaire

PLU Trie-Château – Approbation en mai 2019



Photomontages 
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Il existe un poste source à Trie-Château situé à 2,6 km.

Infrastructures et servitudes
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Hypothèse des retombées fiscales 

 La taxe d’aménagement est versée 
seulement la première année 

RETOMBÉES POUR LA COMMUNE : 

SUR 30 ANS = 166 770 €

AVEC LA TAXE D’AMÉNAGEMENT = 182 402 €



Planning prévisionnel

PC : Permis de Construire

CETI : Certificat d’Eligibilité du Terrain d’Implantation

RÉALISATION DE L’ÉTUDE 

D’IMPACT SUR 

L’ENVIRONNEMENT

INSTRUCTION DU PC ET RÉVISION 

DES DOCUMENTS D’URBANISME

SÉLECTION AUX AO 

CRE OU SIGNATURE 

D’UN PPA

CONSTRUCTIONFINANCEMENT

6 MOIS12 MOIS 12 MOIS

Dépôt du PC

Décembre 2024 Eté 2026

Obtention du 

PC purgé de 

tout recours

Décembre 2025

Validation d’un 

tarif de vente 

du kWh

Finalisation de 

la sécurisation 

foncière

Novembre 2023

Obtention du 
financement

Signature du 

Bail

Fin 2027

Mise en service

6 À 8 MOIS 10-12 MOIS

Fin 2026

Concertation & 

conception du 

projet 



Merci
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